
 

 

Association agréée éducation populaire N° JEP -04-019 

Association affiliée à la Fédération Départementale des Centres Sociaux de Moselle 

Centre Socioculturel « Gilbert JANSEM » 

54 rue de la Croix Saint Joseph 

57155 MARLY 

Tél. : 03 87 62 35 84 

Mail : secretariataej@cscgilbertjansem.fr 

 

 

FICHE D’INSCRIPTION ACTIVITES 2024/2025 

 

Madame ◊    Monsieur ◊     

Nom et Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ………………………………………………  Situation prof: …………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal et Ville : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél. fixe : ……………………………………………………. Tél. portable : ………………………………………………………. 

Mail : ……………………………………………………………… N° CAF : ……………………………………………………………….. 

Assurance :………………………………………………… Numéro de contrat : …………………………………………….. 

 
 

ACTIVITE(S) CHOISIE(S) : cocher la (les) case(s) correspondante(s) 

 

A
D
U
L
T
E

  

ACTIVITES HORAIRES SALLE 

 Atelier tapissier Jeudi de 9h00 à 11h30               45 

 Club généalogique Marly Mardi de 17h30 à 19h30 45 

 Ateliers thématiques 

numériques (2 séances 
1h30) 

        Mardi de 14h30 à 16h00  

ou vendredi de 10h00 à 11h30 
           Salle 21 

 
Scrabble Mardi de 14h30 à 17h30 41 

 War Games Vendredi 20h30 à 00h00 41 

 De fil en aiguilles Lundi de 14h00 à 17h30 45 

 

Qi Gong et Santé 

Lundi de 14h30 à 15h30 

34 Lundi de 18h30 à 19h30 

Jeudi de 14h30 à 15h30 

 
Hatha Yoga 

Mardi 17h30 à 18h45 

Jeudi 9h00 à 10h15(sous réserve) 

Salle des fêtes 

 

 Atelier socio esthétique 1 vendredi/mois Salle 41 ou 42 

 Aquarelle Mardi de 14h à 16h Salle 45 

  Atelier Loisirs Seniors 14h00 à 16h00 (1 vendredi/mois) Accueil jeunes 

  Repair’Café (Bénévoles) 17h00 à 20h00( 1 vendredi/mois) Salle des Fêtes 

 

 



Association agréée éducation populaire N° JEP -04-019 

Association affiliée à la Fédération Départementale des Centres Sociaux de Moselle 

 

Les inscriptions se font à l’année. Chaque personne doit remplir une fiche d’inscription. L’adhésion annuelle et les 

ateliers/cours doivent être réglés avant la pratique des cours. Une attestation assurance responsabilité civile en 

cours de validité (obligatoire) est à fournir ainsi que l’avis d’imposition pour le calcul du barème (yoga, tapissier). 

A défaut, le barème le plus élevé sera appliqué. 

L’association LACÉ gestionnaire du « C.S.C. Gilbert Jansem » ne procédera à aucun remboursement (sauf raison 

médical sur présentation d’un certificat) ou situation exceptionnelle et se réserve le droit de modifier ou d’annuler 

des activités en cas de situations exceptionnelles.  

Possibilité de payer par : 

- Chèque (montant de l’activité et de l’adhésion) à l’ordre du Centre Socioculturel « Gilbert Jansem » 

- Espèces 

- Virement 

Fait à ………………………………………………………, le ……………………………………. 

 

Signature : 

 

PARTIE RESERVEE A L’ADMINISTRATION 

  Adhésion annuelle individuelle 10,00€  

 Adhésion 20€ annuelle familiale (3 membres et 5€ par membre suppl)  

 

Mode de règlement : 

◊ Chèque :  Banque : ……………………………………… 

 N° : …………………………………………………………. ; encaissé le …………………………………... 

N° : …………………………………………………………. ; encaissé le …………………………………... 

N° : …………………………………………………………. ; encaissé le …………………………………... 

◊ Espèces encaissées le ……………………………………………………………………………………………… 

• Possibilité de régler en plusieurs fois à l’inscription. Les chèques seront mis en banque selon vos demandes 

(dernier encaissement fin février 2025). 

S 


